
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 JUILLET 2024 
 

 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 02 juillet 2024 par le 

aŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 18 heures 00, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, Mme GRANDET Florence, M. BALLOU 

Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal,        

M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne). 

 

!.{9b¢{ bΩ!¸!b¢ t!{ w9aL{ th¦±hLw : M. LOUIS Benoît. 
 

Secrétaire de séance : M. HARIVEL Rémi.  
 
!ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ  
 

Ouverture de la séance à 18 heures 02 
 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 10 juin 2024 
 

2 - Budget Primitif 2024 - Décision modificative n°2 
 

3 - !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎ ƴŜǳŦǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ    
 

4 - Demande du Conseil Départemental pour la participation au Fonds de Solidarité pour le Logement 

C{[ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп 
 

5 - Subventions aux associations   
 

6 - /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de Communes Granville Terre et Mer au profit de la commune de Jullouville - Avenant 

n°3    
 

¶ tƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ tŀǳƭ wƛŎƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ tǊƻƳŜƴŀŘŜ CǊŀƴœƻƛǎ 

Guimbaud  

¶ tƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ9It!5 ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ [Ŝǎ WŀǊŘƛƴǎ ŘΩIŜƴǊƛŜǘǘŜ  
 

 

Questions diverses 
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N° 08.07.2024/01 ς APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUIN 2024 

 
Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 10 juin 2024 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
Monsieur Pierre CHÉRON Υ WŜ ǎǳƛǎ ǎǳǊǇǊƛǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƧϥŀǾŀƛǎ ǇŀǊƭŞ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ 
du Marché, car ce qui a été réalisé ne correspond pas à ce que nous avions voté. J'avais contacté la 
sous-préfecture qui m'avait dit de me raǇǇǊƻŎƘŜǊ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ WŜ ǇŜƴǎŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƳΩŀǾŀƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜ 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ м ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƛǎǳŜƭΦ 
Lors de la réception du procès-ǾŜǊōŀƭ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ мл Ƨǳƛƴ нлнпΣ ƧŜ ƳΩŀǇŜǊœƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǳȄ 
ǇŀƎŜǎ ǊŀƧƻǳǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƳΩŀǾŀƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ о Ŝǘ п Řǳ 
mémoire de la variante 1 et bizarrement la page 4 manquante est la page où se trouve le schéma. Le 
Conseil Municipal lors du vote doit avoiǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎǳǊ ǘŀōƭŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƧŜ ƴŜ ǎŀƛǎ Ǉŀǎ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞΦ  
 

Monsieur Le Maire Υ aƻƴǎƛŜǳǊ /ƘŞǊƻƴ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƳΩŀŎŎǳǎŜȊ ŘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǾƻǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜ 
ŎƘƻǎŜ ŘΩŜǊǊƻƴŞΣ ƧŜ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ ǇŀǎΦ   
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Nous refusons de voter le procès-verbal.  
 

Madame Florence GRANDET : Concernant la Place du Marché, lors du dernier conseil vous avez parlé 
de couleurs, ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ mais cette modification et cette absence de 
plan changent fondamentalement ce qui avait été présenté au départ et nous ne nous retrouvons pas 
dans le procès-verbal.  Nous ne prendrons pas part au vote.  
 
Après avoir entendu ces observations,  
 
Le conseil municipal, par :  
 
- treize voix  pour de : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian,     Mme 

LEROUX Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, Mme HAMEL Mireille,      M. 
LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline,   M. BISSON 
Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

 
- trois NPPV de : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian et M. CHÉRON Pierre, pour ce qui 

concerne la Place du Marché.  
 
- deux abstentions de : Mme CHRÉTIENNE Géraldine et Mme HOLANDE Chantal, pour ce qui concerne 

la Place du Marché. 
 
 
N° 08.07.2024/02 ς BUDGET PRINCIPAL 2024 ς DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

 
Monsieur le Maire expose :  
 
Les décisions modificatives ont pour objet de réaliser un ajustement des prévisions budgétaires en 
recettes et/ou en dépenses et permettent ainsi de prendre en compte des éléments nouveaux, non 
intégrés dans les prévisions initiales du budget primitif.  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et     D2342-2 
relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives,  
 
±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aртΣ  
 
Vu la délibératƛƻƴ ƴϲлфΦлпΦнлнпκлу ŀŘƻǇǘŀƴǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΣ  
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/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ нлнп ǘŀƴǘ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳΩŜƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎΣ  
 
La présente décision modificative n°2 concerne les ajustements présentés dans le tableau ci-après par 
chapitre ς nature comptable :  
 
  

 
Désignation 

 

Dépenses                   Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

FONCTIONNEMENT     

D-023 Υ ±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   лΦлл ϵ ммм нфсΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 
TOTAL D-023 Υ ±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  лΦлл ϵ 111 нфсΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 
R-75888 : Autres produits divers de gestion courante лΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 111 нфсΦлл ϵ 
TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante лΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ ммм нфсΦлл ϵ 

Total FONCTIONNEMENT лΦлл ϵ 111 нфсΦлл ϵ лΦлл ϵ 111 нфсΦлл ϵ 

INVESTISSEMENT      

R-021 : Virement de la section de fonctionnement  лΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 111 нфсΦлл ϵ 

TOTAL R 021 : Virement de la section de fonctionnement лΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ ммм нфсΦлл ϵ 

D-231 : Immobilisations corporelles en cours  лΦлл ϵ рл лллΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 
D-231-125 : Stade лΦлл ϵ см нфсΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  лΦлл ϵ 111 нфсΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 

Total INVESTISSEMENT  лΦлл ϵ ммм нфсΦлл ϵ лΦлл ϵ ммм нфсΦлл ϵ 
 

    

Total Général ннн рфнΦлл ϵ ннн рфнΦлл ϵ 

 
 
Le conseil municipal approuve  
 
La décision modificative n°2 ci-avant présentée  
 
Après en avoir délibéré 
 
Après avoir entendu les observations 
 
Madame Florence GRANDET Υ [ƻǊǎ Řǳ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ƧΩŀǾŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƻǳǎ 
dimensionnés et les vestiaires du stade en font ǇŀǊǘƛŜΦ WŜ ƴŜ Ǿƻƛǎ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ǎƛ 
ŎΨŜǎǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦǎΦ vǳŜ ŎŜƭŀ ŀǊǊƛǾŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎϥŜǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ 
normal, mais que deux ou trois mois après nous soyons déjà en train de modifier sensiblement des 
lignes je trouve que cela les beaucoup moins.  
 

Monsieur le Maire : Vous savez que dans chaque collectivité il y a régulièrement des décisions 
modificatives à chaque conseil municipal et là, la recette du ōƻǳŎƭƛŜǊ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳe 
aŀŘŀƳŜ DǊŀƴŘŜǘΦ ±ƻǳǎ ƭŜ ǎŀǾŜȊ ōƛŜƴ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŀǳǎǎƛ Ł D¢a ƭƻǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴǎŜƛƭ 
communautaire, mais vous vous êtes absentée à cette partie de la séance. A ce titre, nous adaptons le 
budget de manière constante.  
 

Madame Florence GRANDET Υ WŜ ƴΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ǾƻǘǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ sur mon professionnalisme ou 
mon absence de professionnalisme, toutefois le fait que certaines lignes du budget ont été sous 
dimensionnéeǎ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƧŜ ƭΩŀƛ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ Ŝǘ Ǿƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŞǘƛŜȊ ōƛŜƴ 
moqué.  
 
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 08.07.2024/03 ς !¢¢wL.¦¢Lhb 5¦ a!w/I; t¦.[L/ th¦w [Ω!/v¦L{L¢Lhb 9¢ [ΩLb{¢![[!¢Lhb 59 
.$¢La9b¢{ ah5¦[!Lw9{ b9¦C{ th¦w [Ω!a;b!D9a9b¢ 59 ±9{¢!Lw9{ !¦ {¢!59 59 W¦[[h¦±L[[9  
 

Monsieur le Maire expose :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, L2122-20, 

L2122-22 et L2122-23,  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎ ƴŜǳŦǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΣ  

Considérant que pour ces prestations, il a été nécessaire de lancer une consultation pour la passation 

ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎΣ  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ tƭƛǎ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ Řǳ ну Ƨǳƛƴ 

2024, sur la base des 5 offres reçues, des entreprises Martin Calais, Legoupil Industrie, Module 

Création, Les Constructions Dasse, Cougnaud (C Exploitation).  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ƻǳƎƴŀǳŘ ό/ 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

 

Le Conseil Municipal :  

1 - Au vu de la sélection et du classement des offres attribue le marché public au candidat :  

 Cougnaud (C Exploitation) 

pour un montant global et forfaitaire de 211 нфсΣлл ϵ ¢¢/Φ  

2 - Valide la dépense de 211 нфсΣлл ϵ ¢¢/ 

3 - Dit que la dépense est inscrite en dépenses au budget principal 2024 de la commune  

4 - Autorise le dépôt de toutes demandes de subventions concernant cet investissement : DETR, DSIL, 

Agence National du Sport, Fédération et Ligue de Football, etc. 

5 - Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes ou documents relatifs à cette délibération. 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur Christian BALLOU Υ WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
lors de cette commission du 28 juin Υ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ƻǳƎƴŀǳŘ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŀƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŝǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ complet. 
 

Monsieur Le Maire : De plus les autres entreprises demandaient un supplément pour le permis de 
construire et pour le mobilier intérieur.  
 

Madame Florence GRANDET : Que vont devenir les locaux existants ?  
 

Monsieur Le Maire : Nous laisserons la disposition de ces locaux aux bénévoles du club pour y faire un 
club house et un local de stockage.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je souhaiterai rajouter que la forme du bâtiment nous a également aidé à 
faire notre choix. En effet, la forme de ce bâtiment permettra de pouvoir faire un rajout en cas de 
besoin. De plus, la réglementation PMR est bien respecté.  
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 08.07.2024/04 ς DEMANDE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL POUR LA PARTICIPATION AU FONDS DE 
{h[L5!wL¢; th¦w [9 [hD9a9b¢ C{[ th¦w [Ω!bb;9 нлнп 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Le Fonds de SolidŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ όC{[ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƛŘŜǊ 

ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ŀŎŎŞŘŜǊ ƻǳ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ;  

Ces mesures complémentaires ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜǎ 

centres médico-sociaux, les partenaires institutionnels et associatifs.  

En 2023, 781 ménages ont ainsi pu être relogés grâce au FSL dans la Manche.  

1620 ménages ont été aidés pour le paiŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƻȅŜǊǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ 

ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳΦ  

[Ŝ C{[ ŀ ƻōǎŜǊǾŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘŜ рΣр ҈ Ŝƴ м ŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƻŎǘǊƻȅŞǎ 

de 13,2 % en 1 an. Le FSL alerte sur les situations des ménages les plus en difficulté.  

Comme chaque année, le département de la Manche sollicite la commune de Jullouville pour participer 

ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ C{[ нлнп ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ лΣтл ϵ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳ 

est de 2382.  

La participation volontaire de la commǳƴŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мсстΣпл ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ  

Le Conseil Municipal :  
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1. Valide la participation de la commune de Jullouville au Fonds de Solidarité Logement (FSL) pour un 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мсстΣпл ϵΣ  

2. Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes ou documents relatifs à cette délibération,  

3.  Dit que la dépense correspondante sera inscrite en dépenses au budget principal 2024 de la 
commune.  

 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  

 
 

N° 08.07.2024/05 ς SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame LEROUX Marie-Laure, 3ème adjointe, en charge du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

associations, afin de présenter les demandes de subventions : 

 

¶ Comité des fêtes de Saint-Michel-des-Loups : 1 лллΣлл ϵ  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Le Comité des fêtes de Saint-Michel-des Loups demande une 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мллл ϵΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƭ ȅ ŀ ƭϥŀŎƘŀǘ Řϥǳƴ ōŀǊƴǳƳΦ  
 

Monsieur Le Maire : Je rappelle que la fête communale de Saint-Michel-des-Loups se déroulera 
le dimanche 21 juillet 2024.   

 
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 
 

¶ Association Les Mouettes pour le club de plage Υ р лллΣлл ϵ  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Le club de plage Les Mouettes commence son activité, avec le 
club des petits de 3 ans à 7 ans et le club des grands de 8 ans à 15 ans. Cinq personnes y 
travaillent dont 3 animateurs. La date de fin est le 21 août dû aux marées.  
 

Monsieur le Maire Υ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ 55¢a ƴΩŀ ŘƻƴƴŞ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нм ŀƻǶǘΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
ŎƻƴǘŀŎǘŞ ƭŀ 55¢a ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Şǘƛƻƴǎ ƘŀōƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 
ŘŞƳƻƴǘŀƎŜ ǎŜǊŀƛǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ [ŀ 55¢a ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞΦ  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Cette date de fin change leur business plan et pour les soutenir 
ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ рллл ϵ ǎŜǊŀƛǘ ƭŀ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΦ  
 

Monsieur le Maire : Il est intéressant pour la ville de Jullouville d'avoir un club de plage, c'était 
une demande pour les enfants et pour les petits-ŜƴŦŀƴǘǎΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
3 à 7 ans.  Cette subvention pour la première année les aiderait.  
 

Madame Florence GRANDET Υ ! ŎƻƳōƛŜƴ ǊŜǾƛŜƴǘ ƭΩ!h¢ ǇƻǳǊ ƭŀ 55¢a ?  
 

Monsieur Le Maire Υ 9ƴǘǊŜ орлл Ŝǘ пллл ϵΦ  
 

Madame Florence GRANDET : Ne pourrait-on pas avoir la maitrise des personnes ayant une 
activité commerciale sur la plage en demandant une concession pour la plage ?  
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Monsieur Le Maire : La DDTM refuse pour le moment.  
 

Madame Marie-Laure LEROUX Υ WŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [Ŝǎ aƻǳŜǘǘŜǎ 
ŎƻǳǊŀƎŜǳȄ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŜƴǾƛŜ ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏƭǳō ŘŜ 
plage.   
 

Monsieur Le Maire Υ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ƭŁΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ł ǾƻƛǊ ǎƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞǾƻǉǳŞŜ ǊŞgulièrement se 
ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜΦ WŜ ƭΩŜǎǇŝǊŜ ǾƛǾŜƳŜƴǘΦ  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Il faut savoir que la dépense la plus élevée concerne les frais 
ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ : de 9h15 à 12h30 et de 15h00 à 18h15. Les 
inscriptions se font sur place.  
 

Madame Florence GRANDET Υ /ŜǘǘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩ!h¢ ŘŜ ƭŀ 55¢a ǎƛƴƻƴ 
ils ne pourront jamais sans sortir.  
 

 

 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
 
 
N° 08.07.2024/06 ς /hb±9b¢Lhb 59 aL{9 ! 5L{th{L¢Lhb 5¦ {9w±L/9 /haa¦b 5ΩLb{¢w¦/¢Lhb 5¦ 5whL¢ 
DES SOLS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER AU PROFIT DE LA COMMUNE DE 
JULLOUVILLE ς AVENANT N°3  
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
sociale, du développement économique et de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   
 

±ǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de Communes Granville Terre et Mer au profit de la commune signée le 23 mars 2015, 

voir ci-joint.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Şǘŀōƭƛ ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ 

équivalent Permis de construire intègre :  

- La masse salariale 

- Les investissements hors bâtiment (logiciel, équipements informatiques, véhicules, etc) 

- Le fonctionnement annuel (déplacements, maintenance logiciel, consommables et 
fournitures, affranchissement) 

Lƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł млр ϵ ¢¢/ κ tŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ  

 

Le Conseil Municipal :  
 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲо Ŏƛ-joint 

¶ Dit que la dépense sera portée au Budget Primitif 2024 
 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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tƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ tŀǳƭ wƛŎƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ tǊƻƳŜƴŀŘŜ CǊŀƴœƻƛǎ 

Guimbaud 

Monsieur Le Maire Υ [Ω!{! de Jullouville Centre, avec la commune de Jullouville, a entrepris une étude 
pour le renforcement de la digue Paul Ricour. Le cabinet ISL Ingénierie à fait une étude pour un 
renforcement en béton de la digue actuelle. Le domaine public communal se situant au-dessus il faudra 
que la commune fasse ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƛŜǳȄ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǊré de la digue ŎŀǊ ƭΩŜŀǳ 
ǎΩŜǎǘ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ Ŝǘ ŀ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞ la digue. Ce plateau avait été prévu mais non complétement réalisé en 1937 
ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǇǳƛǎǎŜ ƳƛŜǳȄ ǎΩŞǾŀŎǳŜǊ. Ce plateau sera à la charge de la commune. Ce projet sera 
discuté à l'assemblée généraƭŜ ŘŜ ƭΩ!{! WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ /ŜƴǘǊŜ ƭŜ мс ŀƻǶǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴ. Le coût de ces travaux 
Ŝǎǘ ŘŜ с Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ ;ǾƛŘŜƳƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎΦ Lƭ ȅ ŀǳǊŀ ōƛŜƴ 
sûr des demandes de financements, des emprunts et le budget sera préparé en conséquence. Il y aura 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!{! Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΦ WŜ Ǿƻǳƭŀƛǎ Ǿƻǳǎ 
en informer afin que vous preniez conscience de cette problématique.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je voulais simplement pour être objŜŎǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!{! 
nous apprécions l'aide apportée par la commune.  
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Monsieur Le Maire Υ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ ŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ renforcement du front de mer, nous avons 
missionné en même temps un architecte pour nous conseiller pour la promenade François Guimbaud. 
Première bonne nouvelle, elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜ mais nous devonǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΦ WΩŀƛ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ {59a рл ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ 
tǊƻƳŜƴŀŘŜΦ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞǘŞ ƻōƭƛƎŞ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public. En enlevant ces luminaires, nous avions une interrogation à savoir si le réseau était réutilisable ? 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ōƻƴ ŀǳ пκрΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ {Ŏƛǎǎȅ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎΦ /ΩŜǎǘ 
déjà une très bonne nouvelle. Il y avait un surcoût de 300 ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [Ωŀƴ 
dernier, nous avions testé deux éclairages Υ ǳƴ ŀǳ Ǌŀǎ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǇŜǳ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ŞŎƭŀƛǊŀƛǘ ƭŜǎ 
maisons et qui comporte déjà des traces de corrosion. Le second était une borne qui éclairait la 
promenade, mais le {59a рл ƴƻǳǎ ŀ ŀƭŜǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł {ŀint-Martin-
ŘŜ .ǊŞƘŀƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǊŞǎƛǎǘŜ Ƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ. Le SDEM 50 préconise des bornes en inox adaptées au 
ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǊΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ces bornes est de 130 200 dont 99 сло ϵ Ł ƭŀ charge de la commune. 
WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǎ Ǿƻǳǎ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘΦ /Ŝ ǎǳƧŜǘ ǎŜǊŀ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀŦƛƴ 
de bénéficier du fonds vert pour une réalisation sur le budget de 2025.  
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Monsieur Le Maire : Une autre information, au niveau du front de mer dans les projets et avec le retrait 
des lampadaires nous obtenons une promenade relativement large de 3,50 à 4 mètresΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
nous a proposé lors de la réunion de travail du 4 juillet plusieurs scénarios comme par exemple : la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ŘϥŀǾŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ōŀƴŎǎΦ WŜ ƴŜ ǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ 
ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΦ Lƭ ƴƻǳǎ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
la norme, les balustrades ne sont pas obligatoires selon les endroits. Il y a eu lors de cette réunion un 
vaste débat sur les bancs : est-ŎŜ ǉǳϥƻƴ ŎƘŀƴƎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŀƴŎǎ ΚΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŞǾŀŎǳŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ǎŀƴǎ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǾec adossement sur le mur des propriétés. 
Personnellement, je ne pense pas que cela soit la bonne solution. Ces projets sont encore à étudier et 
seront présentés Ł ƭΩ!{! ŎŜƴǘǊŜΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŞŎƻǳǘŜǊ ŎŜ ǉǳΩŜƴ ǇŜƴǎŜƴǘ ƴƻǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƴƻǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘs 
secondaires, nos touristes. Ce projet prendra plusieurs années. Autre sujet important, ce sont les 
cabines de plage. Les cabines de plage devront être changées pour quel modèle ? Est-ce que ce sera 
des cabines de plage en bois qu'on démonte ? Est-ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŦŜǊŀ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ type de cabine de plage ? 
Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ǘȅǇŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎŀōƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ.  
 

Madame Florence GRANDET : En ce qui concerne ƭŜǎ ŎŀōƛƴŜǎ ŘŜ ǇƭŀƎŜΣ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ł WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ōƛŜƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ нл ŀƴǎΦ   
 
Monsieur le Maire : Ce dossier me parait important, et je souhaitais que ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes membres du 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀƛŜƴǘ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ 
architectural et technique.  
 

Madame Florence GRANDET Υ {ƛ ƧŜ ǊŜǇǊŜƴŘǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
indiqué que « les bornes pourraient être reposées en lieu et place des anciens candélabres. Si les 
ōƻǊƴŜǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƴƻǳǎ ƻōƭƛƎŜǊŀƛǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǳȄ 
boites de jonction par borne sur le réseau. ». Lors de la réunion, nous avions soulevé que si elles étaient 
reposées au même endroit, elles formeraient un obstacle de jour.  
 

Monsieur Le Maire : Nous ne pouvons pas les mettre du côté des habitationsΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт 
décembre 2018, que vous avez dans le dossier, précise que les points lumineux doivent être orientés 
dos à la mer et non face à la mer. Techniquement, nous pouvons mettre les bornes derrière les 
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ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜǎ ǎŀƴǎ ǘǊƻǇ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ƻǳ ŘŜ ōƻƛǘŜǎ ŘŜ 
jonction.  
 

Madame Florence GRANDET : La promenade est actuellement très appréciée, elle est beaucoup plus 
ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ /Ŝ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƳƳŀƎŜ ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΦ    
 

Monsieur le Maire Υ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜ ǎŜǊŀƛǘ ƭΩƛŘŞŀƭΦ Nous en 
reparlerons au conseil municipal de septembre.  
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